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Abréviations

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
SBV Schweizerischer Bauernverband
WWF World Wide Fund for Nature
gfs.bern Forschungsinstitut gfs.bern
JSG Jagdgesetz
JagdSchweiz Schweizer Dachverband für Jägerinnen und Jäger
NHG Bundesgesetz über den Natur- und Heimatschutz
WZVV Verordnung über die Wasser- und Zugvogelreservate von internationaler

und nationaler Bedeutung

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil national

CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil des Etats

USP Union Suisse des Paysans
WWF World Wide Fund for Nature
gfs.bern Institut de recherche gfs.bern
LChP Loi sur la chasse
ChasseSuisse Faîtière suisse des chasseurs et chasseuses
LPN Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage
OROEM Ordonnance sur les réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs

d’importance internationale et nationale
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Chronique générale

Economie

Agriculture

Chasse

Les Suisses.ses étaient appelé.e.s à se prononcer sur une révision de la loi fédérale sur
la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, attaquée en
référendum par diverses organisations de protection de l'environnement ainsi que par
les partis de gauche. Cette révision de la loi, qui aura occupé le Parlement pendant plus
d'une année, prévoyait notamment une facilitation du tir du loup (tirs préventifs) – alors
que celui-ci est actuellement protégé – ainsi qu'une délégation de l'autorisation de ces
tirs aux cantons. A côté de ces aspects qui auront été au centre des débats, la révision
donnait également la possibilité au Conseil fédéral d'allonger la liste des animaux
pouvant être régulés par les cantons sans approbation fédérale (à l'image du loup). D'un
autre côté, cette révision était l'occasion d'étendre la protection d'un plus grand
nombre d'espèces de canard et de soutenir financièrement la création de nouveaux
corridors de faune. 
Alors que ce projet était vu comme équilibré et nécessaire par le Conseil fédéral et une
majorité du Parlement – le retour du loup imposant de renouveler une loi qui n'avait
pas été retouchée depuis 1986 à une époque où le grand prédateur n'était plus présent
en Suisse –, les opposant.e.s au texte ont pointé du doigt une loi sur la chasse qui allait
trop loin et ne respectait pas la deuxième partie de son intitulé, à savoir «la protection
des mammifères et oiseaux sauvages».

Il aura fallu attendre toute la journée avant de connaître le sort réservé à cette
révision, les instituts de sondage n'ayant pas réussi à fournir des projections claires.
Tout comme pour le référendum sur les avions de chasse, le résultat s'est avéré plus
serré qu'attendu. 51.9 pour cent des votant.e.s ont refusé le texte, après une campagne
particulièrement acharnée. La Tribune de Genève titrait, à cet égard, «Le lobby
environnemental montre sa force de frappe». Il a été possible de percevoir cette force
dans le nombre d'encarts politiques publiés par les référendaires dans les journaux.
L'analyse effectuée par Année Politique Suisse montre que les opposant.e.s à la révision
de la loi sur la chasse ont fait paraître cinq fois plus d'encarts que ses partisan.ne.s; à
noter que le nombre total d'annonces a été l'un des plus élevés de ces dernières
années. L'analyse suggère que l'une des raisons de cette mobilisation est le peu de
votations auxquelles prennent part les organisations environnementales, leur
permettant ainsi de canaliser leurs moyens. Au lendemain de la votation, Thomas Egger
(csp, VS) déclarait dans les médias que les organisations environnementales avaient
acheté le vote des Suisses.ses, dénonçant une campagne servant de démonstration de
force pour des scrutins à venir (initiative sur les glaciers, initiative pour une Suisse libre
de pesticides de synthèse, initiative pour une eau potable propre). L'ancien président
de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR) faisait le même constat, redoutant que le net
clivage entre ville et campagne, perceptible dans ce scrutin, ne se renouvelle dans le
cadre des initiatives sur les pesticides. 

Pour les gagnant.e.s du jour, les moyens investis auront simplement permis une lutte à
armes égales avec les milieux pro-chasse, comme avancé par Regula Rytz (verts, BE).
Pour elle, cette victoire dénote une sensibilité écologique toujours plus marquée au
sein de la population. La protection de la biodiversité a été l'un des thèmes centraux de
la campagne, qu'il s'agisse du rôle régulateur des grands prédateurs dans nos
écosystèmes, de la liste des espèces protégées ou des actes de braconnage perpétrés
dans certains cantons. Les médias ont, en effet, révélés des soupçons de braconnage
de lynx en Valais, l'animal étant sous-représenté dans le sud du canton. Le Blick a publié
des témoignages supposant que des gardes-chasses étaient directement ou
indirectement impliqués dans ces actes. Cela a poussé le président des Vert'libéraux,
Martin Bäumle (pvl, ZH) à déposer une interpellation (20.4039) demandant des
éclaircissements au Conseil fédéral. De son côté, le Conseil d'État valaisan a annoncé
avoir ouvert une enquête pénale contre inconnu afin de faire le jour sur les
témoignages rapportés dans les médias, comme annoncé par le président du
gouvernement valaisan Christophe Darbellay (VS, pdc).

Le lynx n'est pas touché par le changement législatif, ou du moins, ne l'est pas encore,
selon ses opposant.e.s. Le Parlement a, en effet, décidé de l'enlever de la liste des
animaux protégés pouvant être régulés (à l'image du loup), mais a laissé la possibilité au

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.09.2020
KAREL ZIEHLI
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Conseil fédéral de le rajouter par voie d'ordonnance, dans le futur. Les opposant.e.s à
la loi ont, par ailleurs, mené campagne en brandissant cette menace, une partie de
leurs affiches montrant des lynx, des castors et d'autres espèces pour l'heure
protégées ornées d'une cible. Le camp adverse a dénoncé une campagne qui ne
représente pas la réalité actuelle, le Conseil fédéral ayant même explicitement exclus
ces espèces dans l'ordonnance que Simonetta Sommaruga avait préparé. 

Le clivage souvent évoqué lors des débats entre ville et montagne s'est révélé saillant, le
quotidien Blick allant jusqu'à titrer: «Städter schiessen Jagdgesezt ab». Des cantons
urbains comme Bâle-ville (36.1 pour cent de oui), Genève (36.9 pour cent de oui) ou
Vaud (40.2 pour cent de oui) ont, en effet, contribué à faire trébucher cette loi. 
C'est, au contraire, majoritairement là où le loup est le plus présent, que le corps
électoral a accepté le plus nettement le texte, à l'image des cantons des Grisons et du
Valais, avec respectivement 67.3 pour cent et 68.6 pour cent de oui. Certaines
communes montagnardes ont pratiquement voté à l'unanimité pour cette nouvelle loi, à
l'image des habitant.e.s de Blatten dans le Lötschental qui auront été 97 pour cent à
vouloir ce changement législatif. Des contre-exemples sont également apparus,
l'Aargauer Zeitung présentant le cas des communes vaudoises localisées dans le
Marchairuz qui ont refusé à presque 60% la loi, alors même qu'une meute de loup y est
établie. La raison évoquée par l'un des syndics de cette région est la quasi-absence de
troupeaux de moutons et le peu de conflits que génère le prédateur. 

Les régions de montagne – telles que le Surselva dans les Grisons, particulièrement
confrontée au grand prédateur – ont maintes fois dénoncé la vision romantisée qu'ont
les citadins de la nature et, par extension, du loup, eux qui ne sont pas confrontés aux
attaques sur les troupeaux. A cela, les opposant.e.s à la loi n'ont eu de cesse de répéter
que les mesures de protection des troupeaux permettent de réduire drastiquement les
attaques, alors que 87% des animaux de rente tués par ce prédateur en 2019 en Valais
ne bénéficiaient pas de telles mesures. 
Pourtant, la nouvelle mouture de la loi sur la chasse incitait explicitement les bergers et
bergères à mieux protéger les troupeaux. Aujourd'hui, en effet, toutes les bêtes tuées
par les grands prédateurs sont indemnisées financièrement, alors que la révision
prévoyait que seul.e.s les éleveuses et éleveurs ayant mis en place des mesures de
protection auraient pu y prétendre. Ces mesures passent par l'installation de clôtures
électriques, à la présence d'un berger, d'une bergère ou de chiens de protection. Les
opposant.e.s au texte ont également tenu à rappeler que seuls 6 pour cent des morts
d'ovins sont à mettre sur le compte du loup et que le nombre de moutons tués par le
prédateur n'est pas directement corrélé au nombre de loups présents.

D'autres aspects ont été abordés lors de la campagne, notamment l'effet indirect de la
présence du loup sur le tourisme. Les autorités locales grisonnes ont, en effet, pris la
décision de fermer des chemins de randonnées, devenus trop risqués. La menace ne
provient pourtant pas du loup, mais des vaches stressées par la présence du loup et
pouvant mettre en danger les touristes; un problème également présent dans d'autres
cantons. 
Les amatrices et amateurs de VTT et de standing Paddle se sont également invités dans
la campagne de votation, ces deux pratiques étant touchées par la révision, la première
par une interdiction de circuler dans les zones franches, la deuxième par une
interdiction de naviguer dans les zones lacustres, au travers d'une modification de
l'OROEM.

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, 54 pour cent des personnes
interrogées dans le cadre du sondage effectué par gfs.Bern se montraient en faveur du
texte et 26 pour cent s'y opposaient, les référendaires ont réussi à inverser la vapeur
pour remporter le scrutin. Pour Markus Ritter (pdc, SG), président de l'USP, ce résultat
montre que la solidarité entre région de plaine et de montagne n'existe plus. Le camp
adverse a, quant à lui, d'ores et déjà indiqué qu'il allait déposer une initiative
parlementaire proposant une régulation raisonnée du loup ainsi qu'une meilleure
protection de certaines espèces menacées. Le Tagesanzeiger rappelait, à cet égard,
que les partis de gauche avaient initialement accepté une meilleure régulation du loup,
comme proposée par la motion Engler (pdc, GR), initiatrice de la révision de cette
présente loi. 
Malgré des divergences persistantes, les deux camps se sont déjà montrés ouvert à la
discussion, afin de renforcer la protection tant de la biodiversité, d'un côté, que des
élevages, de l'autre côté, conscient de l'évolution rapide des populations de loup. La
ministre de l'environnement, Simonetta Sommaruga, très discrète durant la campagne,
a donc été invitée à proposer une nouvelle réforme. 
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Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.34% 
Oui: 1'530'972 (48.07%) / Cantons: 11 4/2 
Non: 1'654'066 (51.93%) / Cantons: 9 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PBD, PDC (3*), UDF, PLR (3*), UDC, USP, ChasseSuisse
- Non: PEV, PVL, PES, PSS, Pro Natura, BirdLife, WWF, Groupe Loup Suisse
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 1

Le projet de révision partielle de la loi sur la chasse (LChP) a connu des discussions
mouvementées au sein de la chambre haute. Durant près de 2h, les sénatrices et
sénateurs des différentes sensibilités se sont écharpé.e.s sur un projet assouplissant
les conditions permettant l'abattage du loup. Ce sujet, hautement inflammable, a déjà
fait l'objet d'une votation populaire en 2020 et de plusieurs projets de révision, après
l'échec en référendum de la solution trouvée par le Parlement, comme rappelé par le
rapporteur de la commission Othmar Reichmuth (centre, SZ). Animal protégé par la
Convention de Berne, il a été constaté que le loup s'est définitivement installé en
Suisse et qu'une disparition de l'espèce n'est plus à l'ordre du jour, selon l'avis d'une
majorité de la commission. Celle-ci estime qu'il est donc important de procéder à un
changement de paradigme qui permettrait une régulation facilitée du grand prédateur.
Ainsi, l'article 7a de la LChP a été rajouté par la commission afin de spécifier les
conditions de régulation du loup, mais également du bouquetin. A l'article 12, la
commission a décidé de renforcer la prévention contre les dangers que représente le
loup face à l'être humain en donnant la possibilité d'abattre des individus qui se
montreraient menaçants. Egalement réglé à cet article, l'encouragement et la
coordination par la Confédération des mesures cantonales visant à prévenir les
dommages causés par les castors ainsi que leur indemnisation. Quant à la participation
aux dédommagements des dégâts causés par des espèces protégées, ils ne seront
possibles que si des mesures pour prévenir ces dommages auront été prises en amont.

S'opposant au projet de la commission, Adèle Thorens (verts, VD) redoute une chasse
annuelle planifiée qui n'aura pas l'effet souhaité d'apprentissage pour le loup qui
permettrait une meilleure cohabitation. La sénatrice vaudoise dénonce un projet qui
ne tient pas compte du résultat du référendum contre la Loi sur la chasse et de la
Convention de Berne qui protège le loup. Mais ce qui choque le plus l'élue verte est la
non-entrée en matière de la commission sur un projet de compromis issu d'une
plateforme regroupant tous les acteurs associatifs impliqués dans ce dossier – de l'USP
au WWF, en passant par ChasseSuisse et Pro Natura – et qui aurait permis de résoudre
les problèmes soulevés. Partisan du projet soumis au Conseil des Etats, Beat Rieder
(centre, VS) a rendu ses collègues attentifs à l'expansion des meutes de loup en Suisse,
sur un territoire qui n'aura bientôt plus la capacité d'en accueillir plus. Daniel Jositsch
(ps, ZH) dénonce, au contraire, une politique pouvant être résumée avec des mots
empruntés à Caton l'Ancien et légèrement adaptés: «Ceterum censeo lupum esse
delendum», «le loup doit être détruit». Mathias Zopfi, vert glaronais, s'est lui
positionné pour un «oui, mais», conscient qu'il est urgent d'agir pour une meilleure
régulation, mais émettant le souhait que le Conseil national rééquilibre ce projet
notamment en ne mettant pas le bouquetin et le loup sur un même niveau.
Pour le Conseil fédéral, Simonetta Sommaruga s'est dite en faveur des objectifs fixés
par la présente initiative parlementaire, particulièrement en ce qui concerne une
régulation proactive du loup – afin de garantir une meilleure protection des animaux de
rente –, l'accord de la Confédération pour tout tir de bête et la prépondérance des
mesures de protection des troupeaux. Toutefois, le Conseil fédéral s'oppose à toute
subvention supplémentaire provenant de la Confédération prévue par le projet de
révision.
Lors de la discussion par article, les membres du Conseil des Etats ont accepté
l'ensemble des propositions formulées par la CEATE-CE tout en complétant l'article 12
pour permettre un abattage de loups appartenant à une meute lors de la saison
estivale, alors que seule la période allant du 1er septembre au 31 janvier était
initialement prévue pour procéder aux régulations. Au vote sur l'ensemble, seules les 4
élues vertes de la chambre haute (Céline Vara (NE), Lisa Mazzone (GE), Adèle Thorens-
Goumaz et Maya Graf (BL)), rejointes par 2 élus socialistes (Carlo Sommaruga (GE) et
Daniel Jositsch) se sont opposé.e.s au projet, accepté à 31 voix (et 4 abstentions). 2

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 29.09.2022
KAREL ZIEHLI
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Infrastructure et environnement

Energie

Force hydraulique

En août 2020, la cheffe du Département fédéral de l'environnement, des transports, de
l'énergie et de la communication (DETEC), Simonetta Sommaruga, a convoqué une table
ronde sur l'énergie hydraulique. L'objectif était de définir une stratégie commune,
pour l'énergie hydraulique, dans le contexte de la Stratégie énergétique 2050, de
l'objectif zéro émission de gaz à effet de serre, de la sécurité d'approvisionnement, de
la préservation de la biodiversité et de la protection du paysage. Cette table ronde a
ainsi regroupé la Conférence de directeurs cantonaux de l'énergie, la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la Conférence suisse des directeurs cantonaux
des travaux publics, de l'aménagement du territoire et de l'environnement, Pro Natura,
WWF Suisse, la Fondation suisse pour la protection et l'aménagement du paysage, la
Fédération suisse de Pêche, l'Association des entreprises électriques suisses,
l'Association suisse pour l'aménagement de l'eau, Swiss Small Hydro, Swisspower SA et
Axpo.
Parmi les 33 projets hydroélectriques évalués, les participant.e.s à la table ronde ont
identifié 15 projets de centrales hydroélectriques à fort potentiel énergétique, et à
faible impact sur la biodiversité et le paysage. Ces 15 projets devraient permettre, en
cas de mise en application, d'augmenter la production électrique de 2 térawattheures à
l'horizon 2040. En outre, la table ronde a également travaillé sur les mesures de
compensation, la promotion de l'hydroélectricité, l'assainissement des centrales
hydroélectriques existantes, et la protection de la biodiversité et du paysage. Elle
soutient ainsi la mise en place de processus d'autorisation plus efficaces et plus
rapides. 3

DÉBAT PUBLIC
DATE: 13.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Protection de l'environnement

Protection de la nature

Der Nationalrat befasste sich in der Herbstsession 2022 als Erstrat mit der
Biodiversitätsinitiative sowie mit dem indirekten Gegenvorschlag. Die umfassende
Vorlage wurde während drei Sitzungen und in über 160 Wortmeldungen diskutiert. Als
erstes wurden das Volksbegehren und der Gegenvorschlag von den
Kommissionssprechern Matthias Jauslin (fdp, AG) und Christophe Clivaz (gp, VS)
vorgestellt. Matthias Jauslin betonte die Wichtigkeit einer intakten Biodiversität für das
Wohlergehen der Bevölkerung, aber auch der Wirtschaft. Leider sei rund ein Drittel der
bekannten Tier-, Pflanzen- und Pilzarten in der Schweiz vom Aussterben bedroht – und
dies, obwohl die Schweiz seit 2012 über die Biodiversitätsstrategie und den
dazugehörigen Aktionsplan verfüge. Da die bislang unternommenen Anstrengungen
nicht genügten, um dem Schwinden der Biodiversität Einhalt zu gebieten, brauche es
nun griffige Massnahmen. Der Kommissionsmehrheit ginge die Volksinitiative dabei
jedoch zu weit, sie schränke insbesondere den Handlungsspielraum von Bund und
Kantonen zu stark ein. Die UREK-NR setze daher mehrheitlich auf den Gegenvorschlag
in Form einer Änderung des NHG. Daran anschliessend bat Ursula Schneider Schüttel
(sp, FR), Präsidentin von Pro Natura und Mitglied des Initiativkomitees, um
Unterstützung für ihren Minderheitsantrag, der die Annahme der Volksinitiative
empfehlen wollte. Schneider Schüttel liess es dabei jedoch bei einem allgemeinen
Votum bleiben und ging nicht auf die Unterschiede zwischen Volksinitiative und
Gegenvorschlag ein. Michael Graber (svp, VS) hingegen votierte mit seinem
Minderheitsantrag dafür, die Initiative zur Ablehnung zu empfehlen und nicht auf den
Gegenvorschlag einzutreten. Graber vertrat die Ansicht, dass die Biodiversität in der
Schweiz nicht schlecht dastehe. Initiative und Gegenvorschlag seien daher gar nicht
notwendig. Falls die Initiative oder der Gegenvorschlag angenommen werde, würden
insbesondere die Landwirtschaft und die Energieproduktion darunter leiden, so
Graber.

Danach folgten die Voten der Fraktionen:
Die Grünen sprachen sich sowohl für die Initiative als auch für den Gegenvorschlag aus.
Während Delphine Klopfenstein (gp, GE) darauf hinwies, dass die Klimakrise und der
Biodiversitätsverlust zusammen angegangen werden müssten, betonte Bastien Girod
(gp, ZH), dass für die Grünen insbesondere die Steigerung der Qualität in ohnehin
bereits geschützten Gebieten sowie die Vernetzung der Lebensräume im Zentrum
stehe.

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 19.09.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Auch die SP-Fraktion unterstützte beide Projekte. Martina Munz (sp, SH) unterstrich,
dass die Landwirtschaft auf die Biodiversität angewiesen sei, da diese die
Bodenfruchtbarkeit und die Bestäubung sichere und damit erst die
Ernährungssicherheit garantiert werden könne. 
Die GLP-Fraktion unterstützte die Initiative teilweise, sprach sich aber geschlossen für
Eintreten auf den Gegenvorschlag aus. Roland Fischer (glp, LU) bemängelte, dass die
Schweiz bislang quasi tatenlos zugesehen habe, wie die Biodiversität immer weiter
abgenommen habe. Die Schweiz stehe im internationalen Vergleich sehr schlecht da.
Folglich müssten die entsprechenden finanziellen Mittel für den Erhalt der Biodiversität
bereitgestellt werden, da ein weiterer Verlust an Biodiversität die Schweiz viel teurer zu
stehen kommen werde.
Die FDP.Liberale-Fraktion hingegen unterstützte den indirekten Gegenvorschlag
mehrheitlich, wie Susanne Vincenz-Stauffacher (fdp, SG) ausführte. Allerdings sei bei
der Ausgestaltung des NHG darauf zu achten, dass die Zielkonflikte, insbesondere
zwischen der Produktion erneuerbarer Energien und dem Schutz der Biodiversität,
immer durch eine umfassende Güterabwägung, die auch die Interessen der Wirtschaft
miteinbeziehe, gelöst würden. Die Initiative lehnte die Fraktion mit dem Verweis ab,
dass dadurch praktisch die ganze Schweiz unter Schutz gestellt würde.
Die Mitte-Fraktion zeigte sich ähnlich wie die FDP-Fraktion gespalten bei der Haltung
zum Gegenvorschlag; die Initiative lehnte sie ab. Wie Priska Wismer-Felder (mitte, LU)
ausführte, würde die Initiative dazu führen, dass die Produktion von Nahrungsmitteln
eingeschränkt würde, was die Versorgungssicherheit in Frage stellen würde. Beim
Gegenvorschlag stosse insbesondere das Flächenziel von 17 Prozent an Flächen, die
dem Schutz von Lebensräumen und Arten dienen (so genannte Kerngebiete), auf
Widerstand in ihrer Fraktion. Sie bemängelte zudem, dass «die Flächen, auf denen
heute schon aktive Biodiversitätsförderung betrieben wird, [...] den 17 Prozent
Kerngebiet nicht angerechnet werden» könnten. Eine Minderheit der Mitte-Fraktion
gehe jedoch davon aus, dass der Gegenvorschlag die Biodiversität fördere, ohne die
Versorgungssicherheit in den Bereichen Ernährung und Energie zu schwächen.
Die SVP-Fraktion lehnte schliesslich sowohl die Initiative als auch den Gegenvorschlag
ab. Pierre-André Page (svp, FR) bezeichnete die Initiative als extrem und sprach von
einer Diktatur der Biodiversität auf Kosten der Landwirtschaft und der Energie. Aber
auch der Gegenvorschlag sei abzulehnen, zumal er teilweise sogar weiterginge als die
Initiative.
Auch Umweltministerin Sommaruga äusserte sich in ihrem Eintretensvotum zu diesem –
für sie – vermeintlichen Widerspruch. Sommaruga zeigte sich erstaunt, dass versucht
werde, den Schutz der Biodiversität gegen die Landwirtschaft auszuspielen, da diese
sich doch gegenseitig bedingten. 
Bevor der Rat zur Detailberatung überging, wurde der Nichteintretensantrag Graber mit
106 zu 78 Stimmen bei 4 Enthaltungen abgelehnt. Die geschlossen stimmende SVP-
Fraktion, eine Mehrheit der Mitte-Fraktion sowie einzelne Mitglieder der FDP-Fraktion
stimmten gegen Eintreten.

Anschliessend befasste sich der der Rat in einem ersten Block der Detailberatung mit
den Themen hohe Baukultur und ökologische Infrastruktur. 
Zuerst stimmte der Nationalrat einer Minderheit Müller-Altermatt (mitte, SO) zu,
welcher den Begriff «Schönheit» aus dem Zweckartikel streichen wollte. Andere
Minderheiten, wie etwa diejenige von Michael Graber zur Entfernung der Vernetzung
der für Tiere und Pflanzen wichtigen Lebensräume aus dem Zweckartikel, fanden keine
Mehrheit. Graber hatte vergeblich argumentiert, dass ein «Netz von grünen Korridoren,
von grünen Autobahnen» keinen Platz mehr für die Menschen übrigliesse. Sodann
beschloss der Nationalrat stillschweigend, der Kommission zu folgen und die
Bestimmungen zur hohen Baukultur aus dieser Vorlage zu streichen und in einer Motion
(22.3892) anzugehen. Diese Motion forderte den Bundesrat dazu auf, gesetzliche
Bestimmungen zur Förderung der Baukultur im Rahmen der nächsten Kulturbotschaft
2025-2028 vorzuschlagen. Der Bundesrat hatte dieses Vorgehen der Auslagerung und
die Motion zuvor unterstützt.
Im Anschluss stimmte der Rat über einen viel diskutierten Minderheitsantrag II Jauslin
ab, welcher im Artikel über die ökologische Infrastruktur den festen Prozentsatz an
Kerngebieten an der Landesfläche streichen wollte und stattdessen dafür plädierte, die
Definition von Kerngebieten dem Bundesrat zu überlassen. Dieser solle dabei neben
den Biotopen von nationaler Bedeutung auch so genannte Biodiversitätsgebiete von
nationaler Bedeutung bezeichnen und die Ziele für diese Gebiete festlegen können. Die
Kantone sollen gemäss Jauslin die zur Erreichung der Ziele notwendigen Massnahmen
ergreifen und die Umsetzung sicherstellen. Ursula Schneider Schüttel legte als
Sprecherin dieser Minderheit dar, dass eine Nutzung dieser Biodiversitätsgebiete und
Vernetzungsgebiete durch die Landwirtschaft nicht ausgeschlossen sei. Auch könnten
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in diesen Gebieten alternative Energieerzeugungsanlagen betrieben werden. Die
Kommissionsmehrheit wollte hingegen eine abschliessende Liste an Gebieten festlegen,
welche als Kerngebiete kategorisiert werden können. Bundesrätin Sommaruga zeigte
sich offen gegenüber dem Minderheitsantrag Jauslin, zumal damit womöglich gewisse
Abwehrreflexe gegenüber dem fixen Flächenziel von 17 Prozent gestoppt werden
könnten. In den Abstimmungen obsiegte der Antrag II Jauslin gegenüber der
Kommissionsmehrheit und auch gegenüber zwei weiteren Minderheiten und einem
Einzelantrag Müller-Altermatt. Diese Minderheitsanträge hatten einen Anteil der
Kerngebiete an der Landesfläche von 30 Prozent (Klopfenstein Broggini), die
Bekämpfung der Vergandung und Verwaldung der Landwirtschaftsflächen (Graber)
sowie eine bessere Honorierung der Leistungen der Landwirtschaft (Müller-Altermatt)
gefordert.

In einem zweiten Block der Detailberatung wurden weitere Änderungen des NHG sowie
anderer Erlasse diskutiert. Dabei blieben alle Minderheitsanträge bis auf einen
erfolglos. So lehnte der Rat etwa die erneut geforderte Streichung der Vernetzung von
Schutzgebieten – dieses Mal der Biotope von nationaler Bedeutung – ab (Minderheit
Rüegger; svp, OW) und konnte sich auch nicht für das Verbot der Übertragung von
Vollzugsaufgaben an Private erwärmen (Minderheit Rösti; svp, BE). Abgelehnt wurde
aber auch ein Antrag von links-grüner Seite, welcher die Vernetzung für bedrohte und
prioritäre Tier- und Pflanzenarten stärker fördern wollte (Minderheit Clivaz). Hingegen
vermochte sich die Minderheit Schneider Schüttel mit ihrem Anliegen, auch die Biotope
von regionaler Bedeutung in den ökologischen Leistungsnachweis aufzunehmen, mit
Stichentscheid von Ratspräsidentin Kälin (gp, AG) knapp durchzusetzen. Der Mehrheit
folgend angenommen wurde sodann eine Ergänzung des JSG, wonach der Bundesrat im
Einvernehmen mit den Kantonen Wildtierkorridore von überregionaler Bedeutung
bezeichnen kann; diese dienen der grossräumigen Vernetzung der Lebensräume der
Wildtiere.

In der Gesamtabstimmung sprach sich die grosse Kammer mit 104 zu 83 Stimmen bei 5
Enthaltungen für den Entwurf des indirekten Gegenvorschlags aus. Dagegen votierten
die geschlossen stimmende SVP-Fraktion, eine Mehrheit der Mitte-Fraktion sowie
einzelne Mitglieder der FDP.Liberalen-Fraktion. Bei der Abstimmung zur Volksinitiative
sprach sich der Rat mehrheitlich dafür aus, die Initiative zur Ablehnung zu empfehlen
(101 zu 72 Stimmen bei 19 Enthaltungen), wobei ähnliche Koalitionen zu beobachten
waren wie bei der Abstimmung zum indirekten Gegenvorschlag; die Enthaltungen
stammten zu einem grossen Teil von der GLP-Fraktion. Zudem verlängerte der
Nationalrat die Behandlungsfrist für die Volksinitiative bis zum 8. März 2024. 4
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